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FOUILLES D'ALLAMAN ET DE VIDY

(1920-1921)

I.

Nous relevons dans le tres interessant ouvrage de M.

J. Toutain, intitule Notes d'epigraphie et d'archeologie reli-

gieuse gallo-romaine, le passage suivant qui doit eveiller

l'attention des archeologues sur le caractere sacre que

peuvent presenter des monnaies antiques, groupees, ou meme

disseminees, en un lieu donne : « On sait que de nombreux

tresors de monnaies ont ete trouves dans tous les pays qui

correspondent ä la Gaule. M. Ad. Blanchet a pu en 1905

enumerer pres de trois cents tresors de monnaies celtiques
alors connus dans la Gaule proprement dite ; quant aux
tresors de monnaies romaines, ils depassent le nombre de

huit cents. Parmi ces tresors, il en est dont l'emplacement

ou la composition merite de retenir l'attention. II y a, en

effet, des raisons de croire que ces tresors se composent,

comme le tresor trouve dans le sanctuaire de Sequana, de

monnaies offertes ä quelque divinite. »

Dans notre canton, innombrables sont les monnaies

romaines qu'on a decouvertes en tous lieux. A vrai dire,
Celles d'Aventicum, de Lousonna, de Noviodunum, d'Eburo-
dunum n'etaient pas autre chose que les temoins d'une
occupation urbaine.

D'autre part, et il faut le regretter vivement pour l'his-
toire de nos antiques lieux de culte, nous sommes prives de

toute donnee, de tout document qui eussent permis de degager
la signification des interessants depots qu'ont livres la Bour-
donnetfe (une quinzaine de consulaires), Prilly-le-Chasseur
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(une centaine de pieces d'Auguste et de Claude), Bosceaz

pres Orbe (quarante-trois pieces recueillies ensemble), Mou-

don, Buchillon, Baugy pres Ciarens, et maint endroit dans

le vignoble de Lavaux. Faute de dossiers done, aueun de

ces depots ne peut aujourd'hui etre caracterise alors que plus
d'un probablement a marque la place d'un culte consacre a

quelque divinite.

En revanche, le Chasseron nous garde le souvenir

certain du culte des hauts lieux dans le pays. Le caractere

sacre de ce sommet remonte tres probablement ä l'epoque

gauloise dejä et, depuis l'occupation romaine, il y est atteste

durant plus de quatre siecles. Les monnaies qui en pro-
viennent s'etendent chronologiquement depuis l'epoque de

Pompee et de Cesar jusqu'ä la fin du IVme siecle apres J.-C.

En septembre dernier, le medaillier cantonal vaudois fut
mis en possession, grace ä l'heureuse intervention de M.
L. Zimmer, ancien pasteur, et de M. le prefet du district de

Rolle, d'une cinquantaine de bronzes romains que des

ouvriers, en procedant ä l'installation d'un cable telepho-
nique, avaient decouverts avec bien d'autres, dans le sous-
sol de la route cantonale, ä environ 500 metres ä l'est du

village d'Allaman. L'etude de ces pieces est aujourd'hui
terminee. Elles representent deux siecles et, conformement
ä leur frappe, elles se repartissent entre les empereurs sui-
vants : Auguste (7 exemplaires), Agrippa (1), Claude (1),
Vespasien (2), ^Titus (2), Domitien (4), Trajan (2)-,
Adrien (3), Antonin le Pieux (2), Faustine mere (1), Marc-
Aurele (3), Faustine jeune (1), Crispine, femme de Commode

(1), plus une vingtaine d'exemplaires dont la frappe
est effacee.

Maintenant que nous connaissons le lieu ou ces pieces ont
ete recueillies et que leur determination nous fixe sur
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l'etendue de l'epoque qu'elles representent, nous nous deman-

dons quelle est l'origine et quelle est la signification de cette

trouvaille apres avoir relu une des parties les plus suggestives

de l'ceuvre de M. J. Toutain 1 : « Strabon et Diodore

de Sicile nous apprennent qu'au temps de leur independance

les Gaulois offraient ä leurs divinites des metaux precieux
soit en lingots soit en especes monnayees. Diodore de Sicile

indique que dans les temples et les sanctuaires de la Celtique
se trouvait entasse beaucoup d'or offert aux dieux. Strabon

parle en outre des etangs sacres.

«Les termes employes par Diodore pour designer les

temples et les sanctuaires de la Gaule sont tres generaux :

iv rot's ispots xat rspkvsatv, c'est-a-dire clans les lieux et
dans les enclos sacres. Strabon nomme les Ispat ktpvac, le

ispöv de Toulouse et d'autres oyxoi ; or le mot orjxoi est ä

peu pres synonyme de repsvy ; il s'applique lüi aussi ä des

enceintes ou enclos sacres. Les decouvertes archeologiques

ont prouve l'exactitude des expressions employees par les

deux ecrivains grecs. Sans doute les Gallo-Romains ont
construit pour leurs divinites indigenes des edifices, des

temples au sens courant du mot ; mais ils leur ont souvent
aussi rendu homma^e en pleine nature, pres des sources, dans

les cours d'eau, les etangs, les marais, au pied des arbres,
devant un rocher, sur le sommet d'une montagne ou d'une col-
line. Dans tous ces lieux etaient ou pouvaient etre deposes
des metaux precieux? soit en lingots, soit sous la forme de

monnaies. »

Les monnaies romaines recueillies pres d'Allaman se

trouvaient en terre libre et, comme nous l'avons dit, enfouies

1 J. Toutain, Le caractere sacre de certains tr4sors de monnaies
celtiques et de monnaies romaines. (Extrait de Pro Alesia, Nouv. serie,
t. IV).
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dans le sol de la route cantonale, dont l'etablissement remonle

au siecle dernier.

Une fouille que" M. 1'entrepreneur Dentan voulut bien

faire executer par un ou deux de ses ouvriers, les revela

eparses sur une etendue de terrain qui nous echappait. Si les

circonstances nous l'eussent permis et que nous en eussions

eu 1'autorisation, nous aurions dirige avec beaucoup d'inte-
ret nos recherches dans le lieu dit A la Claveleire qui est

limithrophe de la partie de la route ou fut realisee notre
trouvaille. D'apres les renseignements que nous avons

recueillis, et que nous tenons de M. Cauderay, syndic d'Alla-

man, des vestiges de murs antiques furent constates entre

1908 et 1910 dans le sol de la Claveleire. Ceci est demeure

significatif pour nous et notre opinion est qu'il doit y avoir
des relations entre ces ruines et le depot de monnaies

recueillies dans le sol de la route. On peut s'en rendre compte

sur notre plan ou les points A et B, distants d'une trentaine
de metres environ, fixent les deux lieux en question.

Ce que nous n'avons pu faire dans le domaine de la
Claveleire, c'est-a-dire scruter son sol pour y degager les ruines

peut-etre d'un autel ou d'un sanctuaire, esperons que les

proprietaires du dit domaine nous le permettront un jour
pour le bien de notre histoire regionale.

Les lieux sur lesquels nous venons de fixer notre attention
relevent de tout un pays ou l'occupation romaine est attestee

frequemment. Sur une zone d'environ vingt-cinq kilometres

carres, nous enregistrons des emplacements soit de ruines,
soit de sepultures.

Nous pouvons assigner le point de depart de cette zone ä

Aubonne et la faife aboutir ä Chanivaz, ce lieu situe en

partie dans le decor d'un merveilleux bois de chenes, en

partie au bord d'une des plus ravissantes plages du lac.

£
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Le sol de Chanivaz a livre quantite de souvenirs de

l'epoque romaine. Nous relevons dans le dictionnaire qui

accompagne la Carte archeologique du canton de Vaud,
etablie par le baron de Bonstetten, les trouvailles suivantes,

signalees dans le domaine de Chanivaz : « A trente ou
quaranta pas des rives du lac Leman, sur une elevation de

terrain : ruines romaines, ustensiles divers, monnaies depuis
Marc-Aurele jusqu'ä Constantin. — Bas-relief transports ä

Aubonne, representant deux- gladiateurs combattant avec

l'epee et le bouclier. — Füt de colonne ; restes d'aqueduc ;
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mur occupant une etendue considerable de terrain. — Non

loin de lä et pres de la voie d'Equestris (Nyon) ä Lousonna

une quinzaine de sepultures formees de dalles brutes. »

La recapitulation de ces souvenirs romains dans le

domaine de Chanivaz est eloquente certes, et leur interet est

d'autant plus grand qu'ils forment un tout avec les

trouvailles realisees dans la contree dont Allaman fait partie.

II.

Des fouilles methodiques executees en janvier dernier
dans le domaine du Chateau de Vidy1 par le Service
communal de la Voirie, sous les auspices du Vieux-Lausanne, y
ont fait surgir une partie appreciable du vicus gallo-romain.

A 200 metres au nord du chateau, apres deux jours ä
*

peine d'explorations, nous fumes mis en presence de trois
emplacements de maisons, alignes ä peu pres suivant la

direction du sud-est au nord-ouest ; les deux premiers

occupes par des murs qui dessinaient des quadrilateres de

3 m. X 3 m. 90 et de 4 m. X 4- m. 50 (voy. plan, A et B) 2 ;

le troisieme (C), — ou tout vestige de murs avait disparu, —
offrant, dans les limites de 5 m. X 5 m. 50, un sol revetu
d'un mortier gras, blanchätre et assez resistant. D'apres son

niveau, ce sol devait appartenir au rez-de-chaussee.

Les substructions A et B presentaient des murs de meme

epaisseur ; soigneusement et solidement construits avec du

mortier .et de la petite pierre des champs, leur epaisseur
variait de o. m. 40 ä o. m. 50.

1 M. Martin, proprietaire du chateau de Vidy, a facilite et encourage
nos travaux dans son domaine autant par i'interet qu'il y a apporte que
par son obligeance. Nous tenons ä lui adresser ici l'hommage de notre
reconnaissance.

2 Deux plans tr£s d^veloppes des fouilles de Vidy ont et£ etablis par
M. Schneider, dessinateur au Service communal de la Voirie. Le public
qui s'int^resse aux ruines et au passe de Lausanne, pourra les consulter
au Musee du Vieux-Lausanne qui en possede des exemplaires.
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Comme notre plan le montre, les substructions A dessi-

naient un carre parfait et les substructions B un rectangle

sur le cote sud-ouest duquel un degagement pouvait repondre
a l'entree de la maison.

Est-il permis de croire que des maisons elevees sur des

fondations laissant entre elles si peu d'espace aient pu servir
d'habitations Leur interieur ne cadrait-il pas plutöt avec

celui d'une boutique (taberna) ou d'une officine Nous ne

savons si Ton doit considerer comme articles de magasin les

nombreux fragments de poterie recueillis dans la couche

qui les contenait. Les substructions A et B nous en ont livre
en quantite ä peu pres pareille. Le produit qui dominait etait
la poterie indigene, faite de päte ordinaire, jaune, rougeätre

ou enduite d'un vernis noir. Mais, au triage, nous avons pu
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etablir une serie de fragments de vases lisses provenant des

grandes officines de Lezoux (Puy de Dome) et de la Grau-

fesenque (Aveyron). Dans cette serie, il faut relever entre

autres les debris d'un exemplaire decore avec des feuilles

d'eau, faites a la barbotine, et un fond de vase muni d'une

inscription de potier dont l'enonce nous parait repondre ä

MARINVS.
Enfin les fouilles de l'emplacement A nous ont valu deux

fragments d'un beau vase decore de la Graufesenque portant
le nom de MASCLVS.

L'inventaire des trouvailles provenant des trois explorations

au nord du chateau de Vidy porte done uniquement sur
de la poterie. Le seul objet etranger a celle-ci qui merite
d'etre signale, e'est un col de verre verdätre muni de deux

anses qui appartenait ä un flacon de forme apparemment
spherique.

En fait de gros mobilier, mentionnons, comme unique
trouvaille, une meule en gres coquillier de quarante-trois
centimetres de diametre sur douze d'epaisseur. Elle fut recueillie
dans les substructions A.

La couche archeologique, jonchee-de debris de poterie et

de tuiles emiettees, accusait d'une maniere tres prononcee la

trace du feu. Le temps n'avait point encore efface l'ceuvre

incendiaire, sans doute, des Alamans.

L'historique de nos fouilles s'en tient la, pour le moment
du moins, en ce qui concerne cette partie tres curieuse de

Vidy que nous pourrions appeler avec raison, desormais, le

Quartier des petites maisons. * ~

Gagnons maintenant la partie du domaine que notre plan
situe en D, c'est-ä-dire ä no m. ä l'est du Chateau de Vidy.
Ici, le bourg gallo-romain va nous reveler un bätiment de

proportions inattendues, ä en juger d'apres les substructions
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qui nous donnent, au bout de peu de jours de fouilles, un

developpement de 38 m. sur 14.

Le bätiment qui a repose sur de pareilles fondations ne

peut avoir ete une simple habitation.

Aussi, fümes-nous porte d'abord a les envisager comme

Celles d'une villa rustica. Si les elements nous manquaient ä

l'interieur du bätiment pour reconstituer, d'apres Vitruve, la

cour de la villa rustica classique, nous pouvions supposer un

instant que l'etablissement moderne du chemin qui relie la

route de Vidy ä celle de Chavannes en etait la cause. En

effet, ce chemin franchit, ä peu pres au milieu, nos
substructions antiques, et il etait possible qu'au moment de son

amenagement, on eüt degage, pour les utiliser, les materiaux

appartenant aux murs interieurs qui marquaient IS

distribution de la ferme et la place de la grande cour.
Mais nous pouvions concevoir aussi notre ferme construite ä

l'instar de Celles des provinces du nord, ou l'on avait reduit
et meme parfois supprime la cotir interieure.

Enfin nous eurnes un moment la vision d'une de ces villae
rusticae, västes et cossues, qui furent l'ceuvre de la colonisation

romaine.
Peu de temps avant les invasions barbares, ä la fin du

IIIme siecle, les terres qui s'inclinent vers le lac offraient aux
regards la culture des cereales, des prairies, de la vigne. Les

villae rusticae disseminees y signalaient autant de centres

d'exploitation du sol et, dans les sites choisis et bien appro-
pries, entoures d'enclos, s'elevait la residence du proprietaire
foncier, la villa urbana, dont on a trouve en maint lieu du

pays les vestiges consistant en fragments d'architecture,
colonnes, paves de mosaique, etc.

Mais revenons aux elements que la seule realite nous ait
places sous les yeux. Les robustes murs antiques decou-
verts recemment ä Vidy nous ont revele une fois de



— 249 —

plus cette main-d'ceuvre uniforme et soignee qui assura a

tout le pays des habitations dignes d'un sol que la colonisation

n'avait cesse de rendre prospere.
Les donnees que nous avons pu enregistrer ä la suite de

nos explorations sont les suivantes : des murs de fondation
de 38 m. X 14 m., et de o. m. 90 a 1 m. 20 d'epaisseur, cons-

truits en petit appareil avec du mortier, tres solidement et

avec un soin egal ; deux murs de refend formant ä l'intie-

rieur de l'aile nord-ouest les divisions a et b, et mesurant

9 m. sur 12 m. 25. (Voy. plan en D, p. 246.)
Nous devons renoncer en definitive ä envisager dans cette

partie de Vidy l'etablissement d'une ferme de pareilles
proportions. Au milieu d'un bourg assez populeux, eile n'etait
pas dans son cadre et ne pouyait s'elever que dans le grand
domaine rural. La forme parfaitement rectangulaire du bäti-
ment, ses deux grandes divisions interieures, presque egales
ä l'aile nord, qui nous'semblent d'un ordre peu pratique pour
une ferme, l'absence complete de mobilier dans le sous-sol,

tout cela en somme nous fait renoncer ä l'hypothese d'une

villa rustica pour lui preferer celle qui nous parait plus plausible

d'un edifice public.
Quelques siecles apres la destruction du vicus de Vidy, la

pierre de ses maisons et de ses edifices fut utilisee szpis
doute pour bätir, ou plutot pour continuer de bätir, sur les

trois collines, la ville episcopate.

Par ce qu'il laisse encore de ruines dans son sol, le bourg
romain trahit un developpement qui nous etonne d'autant
plus que son existence demeure obscure ; mais eeci n'est

point meprisable si l'on peut. appliquer egalement ä certaines
cites l'adage que les peuples heureux n'ont pas d'histoire.

Mars 1921. Julien GRUAZ.
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